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RASSEMBLEMENT DE LA I" DIVISION
On lit dans la Gazette de Lausanne :

« L'opöration de l'eslimation des dommages causös aux propriölös par
les manceuvres de la I" division est aujourd'hui terminee.

La commission d'estimation, composee de M. Oguey, commandant d'ar-
rondissenienl, ä Aubonne, commissaire föderal, el Contesse, deputö au
Conseil national, ;i Romaiumötier, commissaire cantonal, a visite le territoire

de 31 communes dans les dislricts d'Yverdon, Echallens, Lausanne,
Cossonay et Morges.

Des dommages ont ötö indemnisös sur le territoire de 19 communes.
Plusieurs communes ont patrioliquement refusö toute indemnilö.

196 indemnitös ont ölö payöes s'ölevant k la somme lolale de 3740 fr.
Dans ce chiffre sont comprises les indemnitös payöes pour ouvrages de

fortification de campagne exöculös sur les territoires de Betlens, Boussens

el Vufflens-Ia-Ville, mais non celles payöes pour les travaux d'Aclens,
qui s'ölövent ä 1400 fr. environ et qui incombenl au budget spöcial du
cours pröparatoire du gönie.

Le budget prövoyait pour dommages aux propriötös causös par le
rassemblement une depense de 8000 fr. ; ce chiffre est donc loin d'ötre
atteint, möme en tenani compte des indemniles d'Aclens.

L'annöe derniöre les manceuvres de division ont coütö pour dommages

aux propriötös 7964 fr. 70. * »

et On se souvient que pendant les manoeuvres de la Ire division un Soldat

du bataillon de carabiniers n° I a ötö blessö aux environs d'Aclens
par un projectile. Plusieurs journaux ont affirmö que ce projectile ötait
une balle et quelques-uns ont möme annonce que le soldat coupable de
l'avoir liröe avait öle arrötö.

Ces bruits sont inexaets. L'extraction du corps etranger de la blessure

du carabinier R. a ötö faite par M. le Chirurgien de l'höpital can-
1 II esl bon de noter que ce chiflre de 7964 fr. 70 est un total qui comprend aussi

les dommages de la 5e brigade d'infanterie (bernoise), qui manceuvrait, avec armes
speciales, contre la IIe division. Pour le territoire fribourgeois, siöge principal du
cours de repetition de la lle division, les indemnitös ne se sont ölevöesqu'ä 2458 fr.;
le surplus soit 5506 fr 70 c. a öte affectö aux terrains bernois. La comparaison est
donc toule ä l'avantage de la Ilo division. Une rectification analogue pourrait
s'appliquer, s'il s'y raltachait un interöt reel, ä bien d'autres comparaisons essayöes par
divers journaux, par le Chroniqueur de Fribourg noiamment, dans des appreciations
sigoöes N., remarquables par l'inexactitude des faits et renseignements concernant
les deux divisions, autant que par la legörete des jugemenls sentencieux qui en
sont deduits. Red. de la Revue militaire.
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